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Chers adhérents, 

Vous trouverez ci-joint une informa on concernant l’indice des fermages récemment publiée 
ainsi qu’en annexe de ce document un commentaire envoyé par Michel Perrot concernant les 
effets d’un bail renouvelé (retrouvez l’arrêté dans son intégralité ainsi que le commentaire sur 
notre site internet). 

Avec mes sentiments dévoués. 
 

Bruno Keller 
 

  Indice des fermages 2021 

L’indice national des fermages pour 2021 a été publié par arrêté du 12 juillet 2021. Le nouvel indice 
des fermages est fixé à 106,48 et augmente de 1,09% par rapport à 2020.  

Le calcul de cet indice est basé à  

 60% sur l’évolution de  du revenu brut d’entreprise agricole par hectare sur les 5  dernières années ; 

 Et à 40% sur l’évolution annuelle du prix du PIB.  

La hausse de l’année 2021 s’explique par l’augmentation de +2,52% du prix du PIB. 

 

 

 

 

 

 

Un patrimoine au service de la ruralité… 



 
 

 

 Indice nationale des fermages 
arrêté 

Années 
Base 100 
en 2009 

Evolution 
annuelle 
(en %) 

2015 110,05 1,61 

2016 109,59 -0,42 

2017 106,28 -3,02 

2018 103,05 -3,04 

2019 104,76 1,66 

2020 105,33 0,55 

2021 106,48 1,09 



Un arrêt de la Cour de cassation du 21 janvier 2021 (pourvoi numéro 20-10-916) attire à 

nouveau l’attention sur la nécessité pour le bailleur d’être vigilent lors des dernières années du 

bail rural  en présence d’un preneur récalcitrant à payer ses fermages. 

La Cour considère en effet que le renouvellement du bail, en ce qu'il entraîne la formation 

d'un nouveau contrat, prive le bailleur de la possibilité d'en demander la résiliation pour des 

défauts de paiement des fermages dus au titre du bail expiré.  

Le contexte était le suivant : un bail de 18 ans avait été conclu avec entrée en jouissance le 1er 

octobre 2008 pour s’achever le 30 septembre 2016. 

Le fermage était dû en une seule échéance, le 1er  décembre de chaque année, à une date 

différente de l’anniversaire du bail. 

L’échéance de 2014 n’a pas été payée. 

L’échéance de 2015 ne l’a pas davantage été. 

La bailleresse a fait délivrer une première mise en demeure pour les deux échéances 2014 et 

2015, par acte d’huissier du 24 mars 2016. 

Les fermages n’ont pas été payés dans les trois mois. 

Il lui restait donc jusqu’au 30 septembre 2016 pour saisir le tribunal d’une demande de 

résiliation du bail, qui était encore en cours.   

Or elle a fait délivrer une seconde mise en demeure pour les mêmes échéances par acte 

d’huissier du 19 décembre 2016.  

A cette date le bail de 18 ans était éteint, et remplacé par le nouveau bail, de neuf ans, 

commencé en renouvellement le 1er octobre 2016.  

En outre cette seconde mise en demeure était inutile, car la première suffisait pour obtenir la 

résiliation du bail, puisqu’elle portait déjà sur deux échéances.  

La bailleresse a néanmoins encore attendu le 18 janvier 2018 pour saisir le tribunal paritaire 

d’une demande de résiliation du bail pour non-paiement des fermages. 

Elle a obtenu gain de cause...  

Mais saisie d’un pourvoi par le preneur, la Cour de Cassation considère qu’à défaut de congé, 

le bail a été renouvelé le 1er octobre 2016 pour une période de 9 ans, qu’il s’agit d’un nouveau 

contrat, et qu’il n’est donc plus possible de demander la résiliation de ce nouveau contrat pour 

des faits qui concernent le bail antérieur, venu à expiration. 

Cela apparaît logique. 

Mais comment aurait-il fallu faire ? 

 



Tout d’abord il est prudent de définir, selon l’usage, non pas un seul, mais deux termes de 

fermages, le 11 mai et le 11 novembre. En effet, comme une seule échéance peut donner lieu 

à mise en demeure, il est préférable de disposer de deux possibilités au cours de l’année, 

plutôt qu’une seule, comme dans le cas d’espèce. 

C’est donc dès le mois de décembre 2014, le fermage n’étant pas payé, qu’il fallait, sans 

attendre, délivrer une mise en demeure.  

Il fallait ensuite, dès l’expiration du délai de trois mois, délivrer une seconde mise en demeure 

offrant le même délai. 

La bailleresse aurait donc disposé dans le courant de l’année 2015 de deux mises en demeure 

restées sans effet dans le délai légal, et elle devait, là encore sans attendre, saisir le tribunal 

pour obtenir la résiliation du bail qui était toujours en cours, puisque n’expirant que le 30 

septembre 2016. 

Les juges se placent en effet au jour de la demande en Justice pour rechercher si le fermage a 

été payé. S’il est réglé ultérieurement en cours d’instance, le bailleur peut quand même 

obtenir la  résiliation du bail. 

Un bail résilié ne peut évidemment être renouvelé, même si la date théorique de 

renouvellement est intervenue entre temps. 

Dans le cas d’espèce, agissant avec diligence, la bailleresse n’aurait pu faire délivrer congé 

avec refus de renouvellement 18 mois avant la fin du bail, soit au plus tard le  1er avril 2015. 

Faute de temps, elle n’aurait pu notifier qu’une seule mise en demeure…et le tribunal saisi par 

le preneur aurait annulé ce congé, puisqu’il manquait la seconde. 

Ainsi, à défaut de congé, le bail s’est trouvé renouvelé au 1er octobre 2016, et un nouveau 

contrat, acquis, mais renégociable, s’est formé entre les parties à cette date. Et la bailleresse 

ne justifiait d’aucun manquement à ce nouveau contrat, qui ne pouvait donc être annulé. 

On peut tirer comme leçons de cette décision : 

 Que s’il n’est pas payé de la dernière échéance d’un bail appelé à être renouvelé, le 

bailleur ne peut demander la résiliation du nouveau bail, qui lui est étranger ! 

 

 Qu’il faut exiger ce que l’usage a dégagé depuis longtemps, à savoir deux dates 

d’échéances du fermage, de six mois en six mois, la seconde coïncidant avec la date 

anniversaire du bail. 

 

 Que disposant de deux mises en demeure non suivies de paiement dans les trois mois, 

ou d’une seule si elle porte sur deux échéances ou plus, le bailleur ne doit pas attendre 

pour  demander en Justice la résiliation du bail, quitte à renoncer par la suite à cette 

demande en raison d’accords conclus avec le preneur. En matière paritaire, la tentative 

de conciliation est obligatoire,  et elle est faite pour cela ! 

 



 Que si l’on s’approche de la fin du bail (plus de dix huit mois avant), il est souhaitable, 

et de saisir le tribunal d’une demande de résiliation, et de délivrer congé avec refus de 

renouvellement, en invoquant les mêmes motifs dans les deux cas. 

 

Michel PERROT 

 

        

 

   

  

 

      

 

                       


